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Trésorerie des Monts du Lyonnais

Horaires : lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h - mercredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
Fermée le vendredi

Le samedi 13 juillet

Plus d’informations à venir.

Se faire connaître auprès de J.B. Giraud Tél. 06 69 63 37 85 
ou C. Thollet Tél. 07 86 36 60 36.
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2 numéros de téléphone étaient erronés dans l’annuaire économique du 

bulletin municipal.

Cet été 2 expositions se succèderont à la Médiathèque :

- « À vélo »

- « Le tout petit Jeu »

Horaires d’ouverture de la Médiathèque (fermée les jours fériés) :

Tél. : 04 74 26 00 88 - Email : bibliotheque.aveize@cc-mdl.fr
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Pour rappel : il est interdit d’acheter, de détenir et d’utiliser des pesticides depuis le 

1er janvier 2019

Chaque citoyen doit donc s’impliquer et pratiquer le jardinage responsable chez soi !

Contact : Pierre Thevenon- Animateur Qualité de l’eau-SIEA de Chazelles et Viricelles 
Tél. 04 77 89 37 92, p.thevenon@syndicatmixtedubonson.fr

PAGE 3 (suite)  et 4 __________________________________________________________ 

Qualité de l�’eau : tous concernés !(Illustrations en fonction de la place disponible) 
Comme sur tous les bassins versants, le Syndicat des eaux de Chazelles et 
Viricelles porte une démarche d�’amélioration de la qualité de l�’eau des 
nitrates et des pesticides sur le barrage de la Gimond. Cette démarche 
concerne principalement les agriculteurs qui s�’engagent dans des 
changements de pratiques afin de préserver la ressource en eau potable du 
barrage, mais aussi la commune d�’Aveize et les jardiniers amateurs. 
En 2018, le Syndicat des eaux a réalisé plusieurs campagnes d�’analyses de 
pesticides en sortie de station d�’épuration d�’Aveize. Les résultats ont 
montrés des teneurs très élevées en glyphosate et AMPA, molécules 
présentes dans les désherbants du type « Round up ». Ceci montre que les 
usages de désherbants réalisés chez les particuliers sur le bourg d�’Aveize 
sont lessivés lors des pluies et emmenés jusqu�’à la rivière via la station 
d�’épuration. 
Pour rappel : il est interdit d�’acheter, de détenir et d�’utiliser des 
pesticides depuis le 1er janvier 2019, sauf si ces produits sont considérés 
comme produits de biocontrôle, ou autorisés en l�’Agriculture biologique. 
Au-delà des risques pour l�’environnement, les pesticides peuvent avoir des 
impacts néfastes sur la santé.  

Chaque citoyen doit donc s�’impliquer et pratiquer le jardinage responsable chez soi !  
Contact :Pierre Thevenon- Animateur Qualité de l�’eau-SIEA de Chazelles et Viricelles 
Tel : 04 77 89 37 92,  p.thevenon@syndicatmixtedubonson.fr 
  
ZERO Phytosanitaires dans les jardins en 2019  
 

Depuis le 1er janvier 2017, votre commune, comme les 
autres collectivités publiques, ne peut plus utiliser ou 
faire utiliser des pesticides pour l�’entretien des espaces 
verts, des forêts ou des promenades accessibles ou 
ouverts au public, ainsi que pour le désherbage des 
voiries. 
Cette nouvelle réglementation a obligé la commune à 
repenser l�’entretien de ses espaces car le désherbage sans 
pesticides nécessite beaucoup plus de temps : passages plus 
fréquents, changement de matériel, désherbage par zones 
prioritaires�… 

Ainsi, aujourd�’hui, la perception des espaces de la commune peut paraître différente du 
fait de la présence plus fréquente de végétation dans certains secteurs.
L�’usage de techniques alternatives (débroussailleuse, désherbeur thermique ou mécanique) n�’est pas 
destiné à éliminer définitivement toutes les herbes, mais bien à limiter et à repousser leur pousse et leur 
installation sur certains espaces. 

En 2019, chaque particulier utilisateur de pesticides sera aussi concerné par cette loi ! 
En effet, la commercialisation et la détention de produits phytosanitaires à usage non professionnel sont 
interdites depuis le 1er janvier (sauf pour les produits de biocontrôle, qualifiés à faible risque ou dont 
l�’usage est autorisé dans le cadre de l�’agriculture biologique). 
Le biocontrôle est un ensemble de méthodes de protection des végétaux basé sur l�’utilisation de mécanismes 
naturels. 
On pense immédiatement à la coccinelle qui se nourrit de pucerons. Mais il existe aujourd�’hui une vaste gamme 
de méthodes de biocontrôle (piégeage, utilisation de bactéries, décoctions « maison » comme les purins d�’orties 
par exemple�…).Comme pour les espaces publics, vous allez devoir avoir une approche différente de votre 
jardin et de votre propriété et laisser la part belle à plus de biodiversité en repensant vos aménagements, 
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Depuis le 1er janvier 2017, votre commune, 

comme les autres collectivités publiques, ne peut 

plus utiliser ou faire utiliser des pesticides pour 

l’entretien des espaces verts, des forêts ou des 

promenades accessibles ou ouverts au public, 

ainsi que pour le désherbage des voiries.

Pour vous aider à jardiner sans pesticides :
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Le rapport de présentation

Le PADD (projet d’aménagement et de développement durable)

Les orientations d’aménagement

Les documents graphiques

Le règlement
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1. Le développement urbain

2. Valoriser les qualités paysagères et préserver les 

ressources
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samedi 14 septembre

vendredi 

3 mai

06/10/2019

Renseignement auprès d’Anaïs GREGOIRE 
06 88 81 52 33

 contacter Christelle Bonnard au 04 74 26 01 92

mercredi 17 avril 2019

Les responsables sont Laurence GREGOIRE de l’association et Emmanuelle CELLIER, 
membre de l’OGEC.

avant le 30 avril 2019

dimanche 30 juin 2019

Pour tout renseignement : assocfamilles@gmail.com 
ou au 09 81 39 80 49 Viricel Stéphanie
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Vente de tickets cinéma Paradisoouvert également aux non �– adhérents à St 
Martin en Haut à 4�€ au lieu 6,20�€. Renseignement auprès d'Anaïs GREGOIRE 06 
88 81 52 33 
Badminton : Horaires : mardi et mercredi de 20h30 à 22h30. Si vous souhaitez 
pratiquer cette activité, contacter Christelle Bonnard au 04 74 26 01 92 
Après-midi récréative : la prochaine aura lieu le mercredi 17 avril 2019. Au 

programme sortie Land'ART. 
Garderie : L'association s'occupe de la gestion de l'accueil périscolaire et emploie des salariés. Les responsables 
sont Laurence GREGOIRE de l'association et Emmanuelle CELLIER, membre de l'OGEC. 
Baby-sitting : une liste est mise à jour par Fabienne RESSICAUD (ressicaudf@wanadoo.fr)et disponible en 
mairie. Si vous souhaitez figurer sur cette liste (+ de16 ans), vous pouvez la contacter. 
Atelier « brioche » : Victime de son succès lors de la journée Jeux'mange d'Hiver, Nicolas nous livrera les 
secrets de sa recette lors d'un atelier (date non défini ce jour). 
Commande Parfum de grandes marques: celle-ci aura lieu en prévoyance de la Fête des Mères le 26 mai et 
fête des Pères le 16 juin. Les commandes seront a adressées à l'adresse mail de l'association avant le 30 avril 
2019. 
Date à retenir : Journée Jeux'Mange d'Été le dimanche 30 juin 2019 en partenariat avec la Paroisse, avec de 
nouvelles activités de découvrir. 
Pour tout renseignement : assocfamilles@gmail.com ou au 09 81 39 80 49 Viricel Stéphanie 
 

Visites guidées de l�’Office de Tourisme : Un beau programme de visites guidées 
Sur inscription. Contact : 04 74 70 90 64 - tourisme@cc-montsdulyonnais.fr 
 
Histoire de l'Argentière -Samedi 11 mai à 14h : Votre voyage commencera au 13ème siècle, qui a vu 
l�’implantation dans ce hameau d�’un prieuré de religieuses bénédictines s'installe. Devenu chapitre noble, puis 
abbaye, cette institution a vu se pencher sur son sort 3 rois de France, avant que la révolution sonne le glas de 
cette vénérable maison. Sauvée de l�’oubli par le cardinal Fesh, l�’oncle de l�’empereur Napoléon 1er, l�’Argentière 
deviendra pendant un siècle le séminaire le plus distingué de France. C�’est toute l�’histoire mouvementée de ce 
petit coin d�’Aveize qui vous sera conté, là où seront tournées de belles pages de l�’histoire de France. Casse 
croute en fin de visite. Adulte : 5 �€, Enfant (-12 ans) : 3 �€.  
 
Histoire de la résistance et des parachutages �– jeudi 13 juin : À Duerne sur le plateau des Courtines 
 
Visite de la base allemande de Chazelles sur Lyon : jeudi 1er août 14h, samedi 17 août 9h30 En avril 1943, 
l�’armée allemande décide d�’installer 5 radars sur la commune de Chazelles-sur-Lyon. Une garnison de 500 
hommes s�’installe alors commandée par l�’oberleutnant Reiff... (OT Chazelles 04 77 54 98 86) 
 
Visite de SpiruPhile - à 15 h30 : Samedi 15 juin - Mardi 9 juillet - Mardi 20 août - Samedi 14 septembre - 
Samedi 5 octobre :Jean vous invite à découvrir sa production de spiruline, cette algue microscopique aux 
multiples bienfaits pour le corps humain. Vous suivrez toutes les étapes, de sa culture à sa commercialisation ! 
Inscription obligatoire. Gratuit.  
 
 

 

 

 

 

 



C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

FOND DE PAGE COUV.pdf   1   19/04/2018   15:10

vendredi 28 juin

samedi 7 septembre

Pour rappel : 

Contacts : Christiane Martin : 07 60 44 98 07 et Dominique Malifarge : 04 74 26 00 22

Un beau programme de visites guidées

Contact : 04 74 70 90 64 - tourisme@cc-montsdulyonnais.fr

samedi 11 mai

jeudi 13 juin

jeudi 1er août samedi 17 août 

A 15h30 : samedi 15 juin - mardi 9 juillet - mardi 20 août - samedi 

14 septembre - samedi 5 octobre :
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samedi 27 avril

samedi 15 juin

si vous souhaitez participer, demander des renseignements auprès de Guy Villard 04 74 26 13 52 ou 
Christophe Thizy 06 63 89 00 28
Les inscriptions sont à rendre avant le 8 mai.

Passage du jury le mardi 6 août 2019.

Tous les concurrents seront récompensés !

PAGE 7 __________________________________________________________ 

 
 
Remerciements 

Nous remercions toutes les personnes qui nous ont soutenus, aidés et accompagnés dans 
l'épreuve qu'a été la longue et dure maladie puis la disparition de Laurent. Nous constatons 
que l'entraide dont nous avons déjà bénéficié il y a 50 ans lors du départ accidentel de son 
grand père maternel est toujours présente et nous aide à continuer à vivre pour lui.

 
 
Plaisir de fleurir 
Vous voulez améliorer votre cadre de vie ! 
Vous voulez des conseils de fleurissement, des conseils sur la taille des arbustes ! 
Alors participez ...pour le plaisir de fleurir ! 
Passage du jury le mardi 6 août 2019 
 
Tous les concurrents seront récompensés ! 
 
Ceux qui ont participé en 2018 n�’ont pas besoin de s�’inscrire, les inscriptions se font par tacite reconduction. 
Seules les personnes désireuses de ne pas participer doivent le faire savoir en mairie. 
Pour ceux qui souhaitent participer cette année 2019 pour la première fois, veuillez remplir le bulletin ci-dessous 
(inscription gratuite) et le rendre en mairie avant le 15 juillet. 
Encore merci de votre collaboration ! 
 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

BULLETIN DE PARTICIPATION �– POUR LE PLAISIR DE FLEURIR �– Année 2019 

NOM et Prénom du participant : 

Adresse complète : 

 

Aveize le,     Signature : 
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